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Les militaires consultent pour la formation d'un gouvernement en Mauritanie 

Le président du Haut conseil d'Etat en Mauritanie, le Général Mohamed Ould Abdel Aziz, a entamé mardi des
consultations avec une dizaine de partis politiques, en vue de former un nouveau gouvernement, a appris APA de
source sûre à Nouakchott.

Le Général Aziz « m'a reçu cet après midi et m'a informé de l'intention (des militaires) de nommer un nouveau
premier ministre », a indiqué à APA le député El Khalil Ould Teyib, vice-président de l'Alliance populaire progressiste
(APP) dirigée par Messaoud Ould Boulkheir, président du Parlement.

Selon Ould Teyib, le Général a offert à l'APP de l'associer à ce nouveau gouvernement, ce que l'intéressé aurait «
rejeté catégoriquement ». Le député dit avoir « réitéré » au Président du Haut Conseil d'Etat, la ferme condamnation
du Coup d'Etat par son parti.

L'APP appelle au « retour immédiat à la légalité constitutionnelle » et à la reprise par Sidi Ould Cheikh Abdallahi de
ses fonctions, a rapporté El Khalil Ould Teyib.

L'APP est, avec 4 autres partis, membre du Front national de défense de la démocratie.

Parmi les autres leaders de partis reçus mardi par le président du Haut Conseil d'Etat, figure le chef de file de
l'Opposition démocratique, Ahmed Ould Daddah, président du Rassemblement des forces démocratiques (RFD),
favorable au putsch.
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